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SECœur d’Agglo

Un projet majeur
pour Poitiers

Vendredi 19 juin 2009

Cœur d’Agglo, dont le coup d’envoi a été donné par la restauration des façades
de l’Hôtel de Ville, transformera en profondeur le centre-ville de Poitiers.
L’opération a pour objectifs de favoriser tous les usages de la ville (se déplacer,
se divertir, consommer, habiter…) tout en la rendant plus belle et d’intégrer le
cœur de l’agglomération dans la dynamique d’une métropole régionale en
améliorant son accessibilité.

Ce vendredi 19 juin 2009, les habitants sont invités à la présentation des
premières lignes directrices du projet Cœur d’Agglo, élaborées par Yves Lion et
son équipe, à l’issue d’un travail partenarial mené avec le Maire, les élus et les
services.

Deux études menées sur l’ensemble du centre-ville accompagnent
l’aménagement des 35 000 m² d’espace public (travaux prévus sur la période
2010 - 2012). La première est intitulée Plan de référence. La seconde est une
réflexion à plus long terme qui vise à doter la Ville d’une Charte urbaine.

LLee PPllaann ddee rrééfféérreennccee pprréésseennttéé llee 1199 jjuuiinn aauuxx hhaabbiittaannttss

C’est la base de travail essentielle et stratégique pour le centre-ville. Le
document vise à donner les grandes orientations en terme de déplacement, de
paysage et d’organisation territoriale pour le centre-ville.

Le Plan de référence établit les principes suivants :

- UUnn aaxxee NNoorrdd // SSuudd,, ddiitt ppiiééttoonnnnaaddee qui s’étend du jardin des Plantes au
parc de Blossac - à dominante piétonne avec des irrigations transversales est-
ouest.
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- DDeess aaccccèèss ppoouurr lleess aauuttoommoobbiilliisstteess aauu cceennttrree--vviillllee par des « boucles » qui
desserviront les parkings avec l’utilisation des boulevards équipés de signalétique
dynamique (panneaux à messages variables).

- La création de ttrrooiiss ppôôlleess mmaajjeeuurrss dd’’éécchhaannggee ddee ttrraannssppoorrtt eenn ccoommmmuunn : la
gare / Pôle multimodal, la place Charles-De Gaulle, la place du Maréchal Leclerc /
Rue Victor Hugo.

- La rreessttrruuccttuurraattiioonn ddee ttrrooiiss lliiggnneess ddee ttrraannssppoorrtt eenn ccoommmmuunn àà hhaauutt nniivveeaauu ddee
sseerrvviiccee qui viennent les relier.

- L’aaxxee HHôôtteell ddee VViillllee // PPrrééffeeccttuurree magnifié.

- La mmiissee eenn vvaalleeuurr ddeess ppoorrtteess ddee vviillllee dont les principales sont :  la Gare /
Porte de Paris ; la Voie Malraux / Pont neuf ; la rue la Tranchée / Pont Achard.

L’axe Nord-Sud se dresse comme une colonne vertébrale sur laquelle viennent se greffer des
axes Est-Ouest et met en réseau les places, les balcons, les espaces verts du centre-ville.
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LLeess aatteelliieerrss LLiioonn :: uunnee ééqquuiippee pplluurriiddiisscciipplliinnaaiirree ddee rreennoomm

Les Ateliers Lion ont été choisi par le Conseil municipal du 19 janvier dernier. Yves Lion
a constitué autour de lui une équipe solide. Yves Lion, mandataire, Guerric Peric (Ilex)
et Etienne Lénack (Ateliers Lion) portent le projet de manière très ouverte, mais en
gardant à l’esprit la calendrier intense et court.

L’équipe est composée de :

- Ilex, paysage urbanisme (Lyon)

- A2i, bureau d’études VRD, OPC (Joué les Tours)

- Horizon Conseil, déplacements et équipements de régulation associés 
(Marseille)

- MA Studio, conception lumière et arts plastique (Cassis)

- Terao, expertise environnementale (Paris)

Contacts

Mairie de Poitiers 
Valérie Bourrée, attachée de presse

Tél. : 05 49 52 35 94 - valerie.bourree@agglo-poitiers.fr

Ateliers Lion
Etienne Lénack

29 bis rue Didot - 75 014 Paris
Tél. : 01 45 43 27 42 - etiennelenack@atelierslion.com


